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POINT 58 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention internationale sur !'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale 
(suite) [A/5803, chap. IX, sect. I; A/5921; E/3873, 
chap. II et annexes I et Ill; A/C.3/L.1208 a L.1212, 
L.1216 o L.1224,L.1225 et Corr.I, A/C.3/L.1226 et 
Corr .1, A/C.3/L.1228, L.1231] 

1. M. COMBAL (France)signalequ'uncertainnombre 
de delegations se sont reunies et sont parvenues 1l 
mettre au point un texte pour l'article premier qui 
semble recueillir l'approbation de tous, mais qu'il 
reste encore certaines delegations a consulter. 

2. Le PRESIDENT propose d'interrompre la seance 
pour permettre aux delegations interessees de pour
_s ui vre leurs negociations. 

La seance est suspendue a 15 h 15; elle est reprise 
a 15 h 3o. 

3. Le PRESIDENT annonce que !'accord n'a pas 
encore pu se faire sur le preambule et qu'il n'est 
pas possible de proceder au vote. 11 note que la 
Troisieme Commission a commence ses travauxavec 
beaucoup d'ardeur, mais qu'elle n'a jusqu'a present 
regle que des questions d'importance secondaire. 
11 exhorte les representants 1l faire tous leurs efforts 
pour parvenir a un accord et Ieur rappelle que, le 
mieux etant souvent l'ennemi du bien, c'est peut-etre 
le texte initial qui repond le mieux aux intentions de la 
Troisieme Commission. 

4. Le President propose de passer 1l !'examen des 
articles premier 1l VII du projet de convention mis 
au point par la Commission des droits de l'homme, 
soumis par le Conseil economique et social dans 
sa resolution 1015 B (XXXVII) et qui figure en annexe 
a la note du Secretaire general (A/5921). 

ARTICLES PREMIER A VII 

5. M. BELTRAMINO (Argentine), se referant aux 
amendements presentes par les 16 pays d'Amerique 
latine (A/C.3/L.1226 et Corr.I), dit que le texte 
propose dans le septieme amendement pour le para-
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graphe 2 de l'article II s'inspire de la Declaration 
des Nations Unies sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale [resolution 1904 
(XVIII) de l'Assemblee generate], et qu'il est ala fois 
plus precis et plus satisfaisant du point de vue juri
dique. Les auteurs de l I amendement ont considere qu' il 
fallait eviter !'expression "groupes raciaux sous
developpes". Le paragraphe 2 de l' article premier 
est presque identique au paragraphe 2 de l'article II. 
M. Beltramino estime qu'il n'y a pas lieu de conserver 
deux paragraphes faisant double emploi et que c'est 
le paragraphe 2 de !'article II qu'il faut maintenir, 
car il mentionne certaines mesures speciales et 
concretes qui doivent etre prises pour proteger des 
groupes se trouvant dans une situation particuliere. 

6, S'agissant du sixieme amendement des 16 puis
sances, !'expression "autres politiques publiques" 
dans l'alinea 1, .!!_, de !'article II ne convient pas, car 
une politique ne peut etre privee. Il est done propose 
dans cet amendement de rem placer les mots "autres 
politiques publiques" par les mots "nationales et 
locales". Ence qui concernel'alineal,.Q,l'expression 
"groupes ou organisations quelles qu'elles soient" 
est preferable a l'expression "groupes ou organisa
tions nationales". En effet, dans certains cas, des 
organisations etrangeres peuvent egalement inter
venir. Quant au nouvel alinea g propose, il a pour 
obj et de faire le tour de toutes les mesures a prendre. 

7. Le neuvieme amendement, qui porte sur !'article 
IV, se fonde sur l'idee que la discrimination raciale 
ne peut en aucun cas se justifier; par consequent, 
!'expression "qui pretendent justifier" est plus 
appropriee. 

8. Le dixieme amendement supprime le mot" Autres" 
a l'alinea d de !'article V; en effet, au paragraphe 
anterieur, il n'est nullement question de droits simi
laires, mais de droits politiques. 

9, Mlle LUMA (Cameroun) serait prllte ll accepter 
le texte initial, mais elle appuiera toute modification 
tendant a preciser ce texte. Elle constate que le 
paragraphe 1 de I' article premier fait l 'obj et d'un 
grand nombre d'amendements et que c'est surtout 
!'expression "origine nationale" qui est controver
see. Mlle Luma se demande pourquoi cette expres
sion a ete placee entre crochets, et quelle est sa 
signification exacte. En effet, elle est definie de 
fai;,on essentiellement negative. La delegation came
rounaise prefererait que cet adjectif mt supprime, 
car, lorsqu'une personne fait l'objet d'une discrimi
nation raciale, elle souffre d'une situation dont elle 
n'est nullement responsable et qui est, la plupart du 
temps, ineluctable, car elle n'a choisi ni sa couleur, 
ni sa race, ni son origine. Au contraire, dans le 
concept de nationalite, il n'y a pas cette notion 
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d'irresponsabilite qui rend la discrimination raciale 
particulierement odieuse. D' autre part, l' adjectif 
"nationale" ne figurant pas dans les articles 4, 5 et 7 
du dispositif, il semble qu'on puisse le supprimer 
sans inconvenient au paragraphe 1 de l' article premier. 

10. La delegation camerounaise appuiera les premier 
et deu.xieme amendements de la Mauritanie, de la 
Nigeria et de l'Ouganda (A/C.3/L.1225) tendant ace 
que les mots "sous-developpes" soient remplaces 
par les mots "moins favorises" au deuxieme para
graphe de !'article premier, ainsi qu'au paragraphe 2 
de 1' article II. La delegation camerounaise serait 
meme d' a vis de supprimer les mots II sous-developpes" 
dans les deux paragraphes cites plus haut. 

11. Mme MANTZOULINOS (Grece) aimerait que !'on 
supprime l'adjectif "nationale" au paragraphe 1 de 
!'article premier, mais pour des raisons d'ordre 
linguistique. En effet, en grec, le mot "national" et 
le mot "ethnique" ont le meme sens et l'un des deu.x 
devrait ~tre automatiquement supprime. 

12. La delegation grecque, comme certaines autres 
delegations, aurait des difficultes a accepter le 
cinquieme amendement presente par les 16 puis
sances (A/C.3/L.1226 et Corr.I) tendant i\ inserer 
au paragraphe 1 de Particle premier, entre paren
theses, le membre de phrase "et, dans le cas d'Etats 
composes de differentes nationalites, la discrimina
tion fondee sur cette difference" a cause du mot 
"nationalites" qui introduit un element de confusion. 
Dans la terminologie des Nations Unies, le sens du 
mot "nationalite" est lie a celui de "citoyennete". 
C'.)Ume c'est le cas dans la Convention sur la natio
nalite de la femme mariee. En effet, il n'est pas 
possible que, dans un meme Etat, coexistent des 
individus de nationalites differentes, a moins qu'il 
ne s'agisse d'etrangers. Mme Mantzoulinos suggere 
que !'expression "differentes nationalites" soit rem
placee par !'expression "differentes communautes 
culturelles ou ethniques". Elle est en mesure de voter 
en faveur de la deuxieme partie de l'amendementten
dant a ajouter les mots "qui sont reconnus notamment 
dans la Declaration universelle des droits de 1 'homme" 
ainsi que de l'amendement tchecoslovaque (A/C.3/ 
L.1220) et du premier amendement propose par la 
Mauritanie, la Nigeria et l'Ouganda (A/C.3/L.1225), 
tendant a remplacer les mots "sous-developpes" par 
les mots "moins favorises". 

13. M. ABDEL AMID (Republique arabe unie), sere
ferant au paragraphe 2 de l' article premier du pro jet 
de convention, fait observer que, dans letexte anglais, 
la conjonction "or" a ete employee dans Ia phrase 
"securing adequate development or protection", tandis 
que dans le texte fran~ais "afin d'assurer comme 
il convient le developpement et la protection" on a 
employe la conjonction "et", qui, a son avis, est plus 
appropriee. 

14. En ce qui concerne !'expression "sous-develop
pes", dans ce meme paragraphe, la delegation de la 
Republique arabe unie partage le point de vue des 
representants de la Mauritanie, de la Guinee et de 
la Republique-Unie de Tanzanie et espere que l'on 
trouvera un meilleur terme a lui substituer. 

15. Mme HAMILTON (Sierra Leone) serait heureuse 
que des mesures energiques soient prises a Pen-

contre de ce fleau qu'est la discrimination raciale; 
aussi accueille-t-elle tres favorablement le projet 
de convention a l' etude. 

16. La delegation du Sierra Leone appuie l'amende
ment de la Mauritanie, de la Nigeria et de l'Ouganda 
tendant a remplacer les mots "sous-developpes 11 

par les mots "moins favorises", bien que ce dernier 
terme ne la satisfasse pas completement. 

17. Elle partage egalement l' a vis de la delegation 
camerounaise au sujet de !'expression "origine natio
nale", qu'elle voudrait, elle aussi, voir supprimer. 

18. La princesse NAKATINDI (Zambie) partage le 
point de vue de la delegation de la Republique-Unie 
de Tanzanie et approuve le premier amendement 
de Ia Mauritanie, de la Nigeria et de l'Ouganda, qui 
tend a remplacer les mots "sous-developpes" par 
les mots "moins favorises", en faisant observer que, 
si certains pays sont sous-developpes, il faut en 
chercher la cause dans le colonialisme ou dans des 
politiques telles que 1' apartheid qui refusent le droit 
de vote aux populations autochtones. 

19. M, KIRWAN (Irlande), se referant a. !'article II 
du projet de convention, declare que sa delegation, 
tout en ayant quelques reserves a formuler au sujet 
de la redaction des dispositions, ne peut que feliciter 
la Commission des droits de l'homme d'avoir essaye 
d'elaborer un texte pouvant rencontrer l'agrement 
de la majorite sans pour autant sacrifier les objectifs 
qu'on se propose d'atteindre. 

20. S' agissant de l'alinea .2. du paragraphe 1 de 
l' ar::icle II, le represent-ant de 1' Irlande interprete 
le troisieme amendement propose par la delegation 
polonaise (A/C.3/L.1210) comme tendant a exiger des 
Etats qu'ils prennent des mesures legislatives ayant 
pour objet d'assurer le respect des principes de la 
Convention, m~me si de telles mesures ne sont pas 
necessaires. Or, il semble a la delegation irlandaise 
qu'il faudrait laisser aux Etats toute latitude en la 
matiere et ne pas leur imposer !'obligation de 
promulguer de nouvelles lois s'ils n'en voient pas 
la necessite; on peut en effet concevoir des cas oil 
il est possible de mettre fin a la discrimination 
dans la vie publique sans recourir a des me::;ures 
legislatives. 

21. En terminant, le representant de l'Irlandeprecise 
qu' aux term es de l' article 40 de la Constitution de 
son pays l'Etat garantit le respect des droits indi
viduels du citoyen qu'il protege contre toute injustice 
et dont i1 defend la vie, la personne, la reputation et 
les droits de propriete. 

22. M. OLCAY (Turquie) declare que son gouverne
ment souscrit aux principes contenus dans le projet 
de convention a. l'etude, dont s'inspire la politique 
traditionnelle de la Turquie. 

23. La qualite essentielle d'une convention estd'.etr_e 
efficace, ce qui suppose une redaction claire; amsi, 
en ce qui concerne !'article premier, l'essentiel est 
de savoir comment s'etablit la distinction entre 
citoyen et non-citoyen et, a cet egard, la d!legation 
turque donne entierement raison a.. la representante 
de la Grece dont elle partage la fayon de voir. 
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24. La delegation turque appuie le premier amende
ment de la Mauritanie, de la Nigeria et de l'Ouganda 
concernant le paragraphe 2 de !'article premier. 

25. Mlle AGUT A (Nigeria) maintient 11 amendement 
de sa delegation au paragraphe 2 del'articlepremier; 
!'expression "moins favorises" n'est certes pas 
parfaite, mais elle est plus large que !'expression 
"sous-developpes" et peut etre conservee faute d'un 
meilleur terme. De toute fa<;on, ia suggestion tendant 
a supprimer totalement les termes • sous-developpes" 
n'est pas acceptable, car cela ne resoudrait pas le 
probleme et ferait perdre tout son sens au texte. 

26. Mlle KING (Jamaique), se referant au para
graphe 1 de l' article premier, dit qu' elle est en 
faveur de la suppression de !'expression "origine 
nationale", qui pose des problemes de redaction et 
detourne legerement le texte de sonobjectifveritable, 
a savoir la discrimination fondee sur la race. La 
question de la nationalite est une question distincte 
pouvant a elle seule faire l'objet d'une declaration. 

27. La delegation jamaiquaine approuve le premier 
amendement de l'Inde (A/C.3/L,1216), le premier 
amendement de la Tchecoslovaquie (A/C.3/L.1220) 
et le premier amendement de la Mauritanie, de la 
Nigeria et de l'Ouganda (A/C.3/L.1225). 

28. Tout en appreciant a leur juste valeur les diffi
cultes auxquelles se heurte la delegation indienne, 
Mlle King demande a cette delegation de ne pas 
insister sur ses objections. 

29. M. TEKLE (Ethiopie)faitobserverqu'enessayant 
d'etablir une distinction entre citoyens etnon-citoyens 
on risque d'exposer a la discrimination les personnes 
ayant une origine nationale differente; !'expression 
"origine nationale" ne prete pas, semble-t-il, il 
confusion; elle se refere aux personnes qui viennent 
de nations differentes. S' agissant du septieme amende
ment · des 16 puissances (A/C.3/L.1226 et Corr.I), 
le representant de l'Ethiopie se declare peu satisfait 
du terme "developpement", qui donne il penser que 
les personnes ou groupes en question se considerent 
comme sous-developpes; il suggere done le mot 
"progres". 

30, M. KAJUMBULA (Ouganda) est en faveur de 
l'amendement A/C.3/L.1224 tendant a preciser il 
I' article premier que Ia convention ne s' appliquerait 
pas aux distinctions appliquees par un Etat partie 
entre citoyens et non-citoyens. Pour prendre un 
exemple, ii est normal qu'un pays venant d'acceder 
a l'independance souhaite confier ases ressortissants 
les command es de l' economie jusqu' al ors concentrees 
entre les mains de ressortissants de la metropole 
OU d' autres pays developpes. 

31. M. MUMBU (Republique democratique du Congo) 
partage l' a vis des delegations qui ont demande la 
suppression des mots entre crochets, au premier 
paragraphe de l' article premier, et ce pour les 
raisons exposees par la representante du Cameroun. 

32. Quant au deuxieme paragraphe de !'article 
premier, M. Mumbu estime qu'il devrait etre supprime 
et que les idees qu'il contient devraient etre reprises 
au paragraphe 2 de l' article II qui lui est analogue. 

33. M. K. C. PANT (Inde), tout en comprenant les 
objections soulevees par certaines delegations contre 
le mot "sous-developpes 11

, n'est pas entierement 
satisfait par les termes "moins favorises" qu'on a 
propose de lui substituer. Toutefois, il n'a pas de 
preference marquee pour l'un ou l'autre des termes 
suggeres, qui, dans !'instrument juridique que cons
titue la convention, visent seuletnent a constater un 
fait objectif. Pour qualifier les groupes evoques au 
deuxieme paragraphe de !'article premier du projet 
de convention, la Constitution de l'Inde emploie le mot 
"backward". 

34. Le representant de l 'Inde suggere qu' au debut 
du paragraphe en question on parle des mesures 
speciales prises a seule fin d'assurer comme il 
convient le developpement et la protection de certains 
groupes raciaux justifiant une telle protection. 

35. M. ZOUPANOS (Chypre) approuve la suggestion 
du representant de l'Inde; a son avis, toutefois, il 
serait preferable de parler de groupes "necessitant" 
plutOt que "justifiant" une telle protection. 

36. M. ANDRE (Dahomey) approuve la suggestion du 
representant de Chypre. Quant a decider lequel des 
deux termes "moins favorises" et "sous-developpes" 
est le meilleur, c'est une question qui releve plut6t 
de la semantique. 

37. M. K. C. PANT (Inde) accepte la suggestion du 
representant de Chypre. 

38. Le PRESIDENT suggere que la proposition de 
l 'Inde, modifiee par la delegation de Chypre et appuyee 
par celle du Dahomey, soit retenue jusqu'a !'elabora
tion du texte definitif. 

39, M. KOCHMAN (Mauritanie) dit que, pour sa 
part, et etant donne - comme l'a fait remarquer 
le representant de l 'Inde - que c'est une convention 
que la TroisU!me Commission est en train de rediger, 
il convient d'appeler les choses par leur ncim et de 
les laisser a la place qui convient, C'est pourquoi 
la delegation de la Mauritanie avait initialement 
suggere, apres consultation, l'emploi du mot "defavo
rises" pour traduire le mot anglais "underprivileged". 

40, M. EL-HADDAD (Yemen) rappelle que son pays 
condamne toutes les formes de discrimination raciale, 
y compris !'apartheid et le sionisme. La Constitution 
de 1962, amendee en 1963, stipule a !'article 22 que 
tous les citoyens sont egaux sans distinction de race, 
de couleur ou de croyance et, a !'article 23, que tout 
individu a droit a la liberte de conscience et d' assem
blee a condition de ne pas porter atteinte A l'ordre 
public. 

41. La delegation du Yemen felicite la Commission 
des ctroits de l'homme des travaux accomplis sur 
ce projet de convention. Elle est en faveur de 
l'a.mendement A/C.3/L.1224 et partage les vues des 
delegations qui ont declare preferer !'expression 
"moins favorises" au mot 11.sous-developpes". 

42. M. ABDEL-RAHIM (Soudan) est en faveur de 
l'amendement A/C,3/L.1225. A son avis en effet le 
mot "sous-developpes" revet un sens purement eco
nomique. Or, si l'economie est sous-developpee, aucun 



96 Assembll'.le gl'.lnl'.lrale - Vingti~me session - Troisi~me Commission 

groupe n'est defavorise par rapport aux autres et 
aucun ne peut done se reclamer des mesures spe
ciales prevues au paragraphe 2 de l' article 1, ce qui 
rend la disposition en question sans objet. 

43. M. ABDEL-HAMID (Republique arabe unie) ne 
voit pas pourquoi, au paragraphe 1 de l' article 
premier, on n'emploierait pas !'expression "origine 
nationalen qui figure a Particle 2 de la Declaration 
universelle des droits de l'homme. 

45. Le PRESIDENT pense qu'il vaudrait mieux sus
pendre le debat en attendant qu'un texte precis ait 
ete mis au point pour Particle premier. 

Litho in U.N. 

Or anisotion des trovaux (suite*) 
[A C.3 L.1192 Rev.l 

46. M. LEA PLAZA (Chili} demande s'il serait 
possible de repousser la date limite fixee pour le 
depot des amendements concernant la question de la 
promotion, parmi les jeunes, des ideaux de paix, de 
respect mutuel et de comprehension entre les peuples. 

47. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a 
arrete un programmedetravail (A/C.3/L,1192/Rev.1) 
qui ne peut etre modifie que par un vote a la majorite 
des deux tiers. 

La seance est levee a 16 h 50. 
• Reprise des debats de la 1298~me seance. 

7302 February 1966-900 




